
 
 

 

Le 2 mars 2015 

 

Le ministre Holder dévoile la nouvelle politique sur le libre accès pour la recherche le 27 février 2015 

L'Association canadienne des revues savantes (ACRS) appuie la Politique de libre accès des trois 

organismes. Celle-ci confirme les bénéfices sociétaux de l'accès public à la recherche à tous les niveaux, 

que ce soit en sciences, en sciences sociales ou en sciences humaines. Les chercheurs croient que l'accès 

du public à leur recherche autonome, obtenue librement et sans contrôle ou influence, est fondamental 

pour une société dynamique, démocratique, pluraliste et prospective telle que le Canada. Dans un même 

temps, en décrétant un embargo d’un maximum de 12 mois dans toutes les disciplines, la politique des 

trois organismes crée une demande pour des politiques compensatoires et des modèles d'affaires qui 

assureront le soutien financier continu pour les processus entourant la publication de la recherche. 

L’examen par les pairs, l'édition professionnelle et la présentation de texte et de données, le 

développement technologique et la planification stratégique de la publication afin de maximiser la 

sensibilisation à la recherche, sont tous des éléments clés. Ils forment la base nécessaire qui peut faire en 

sorte que tous les Canadiens et les citoyens du monde entier puissent profiter de la recherche. 

L’ACRS demande aux  agences de financement de la recherche - les membres des trois organismes - les 

universités canadiennes et leurs bibliothèques de collaborer avec les revues canadiennes pour s’assurer 

que l’industrie de l'édition savante du pays dispose de suffisamment de financement, d’'infrastructure et 

de la reconnaissance de nos revues à titre de publication de qualité sur une base permanente pour que 

les chercheurs puisse diffuser la recherche canadienne aux Canadiens et aux autres chercheurs et 

citoyens du monde entier. 

Au sujet de l’ACRS 

Depuis la première réunion en 1990 qui a mené à la création de l’Association, la mission de l’ACRS a été 

centrée sur la bonne santé des revues savantes : « Représenter, développer et aider la collectivité des 

revues savantes canadiennes à diffuser de la recherche originale et des communications érudites, et 

promouvoir la culture intellectuelle au Canada et à l’étranger. » L’ACRS est une association sans but 

lucratif dirigée par ses membres qui définit des priorités et entreprend des projets et des activités selon 

les directives des revues et des autres intervenants qui sont membres de l’ACRS. Dans ses interactions 



 
 

 

avec les organismes gouvernementaux, le milieu de la recherche et d’autres partenaires, l’ACRS 

s’emploie à renforcer les revues individuelles et la collectivité de l’édition des revues. 
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